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ASSEMBLÉE NATIONALE
11ème législature

aéroports
Question écrite n° 35486

Texte de la question

M. Gilbert Gantier signale à M. le ministre de l'équipement, des transports et du logement qu'il a croisé dans les
rues de Paris une camionnette immatriculée en France et portant sur ses côtés en très gros caractères les
inscriptions : « Paris Airport door to door shuttle service toll free », accompagnées d'un numéro de téléphone,
mais ne comportant aucune traduction en français. Il lui demande si les dispositions antérieurement adoptées en
vue de favoriser l'usage de la langue française sur le territoire national ne devraient pas s'appliquer à des
véhicules apparemment destinés à relier l'agglomération parisienne aux aéroports parisiens. Il souhaiterait
également savoir, d'une part, s'il s'agit bien d'un service assuré par l'établissement public Aéroports de Paris,
ainsi que l'inscription le laisse entendre, d'autre part, s'il s'agit bien d'un service gratuit ainsi que semble le
promettre la mention « Toll free ».

Texte de la réponse

Le ministre de l'équipement, des transports et du logement a été informé de la circulation dans Paris de
camionnettes portant l'inscription « Paris Airport door to door shuttle service toll free », sans aucune mention en
langue française. Il s'agit manifestement d'une infraction à la loi du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue
française, qui stipule dans son article 2 que l'emploi du français est obligatoire « dans la désignation, l'offre, la
présentation,... d'un service ». Cette infraction est d'autant plus grave que l'expression « toll free » peut entraîner
une confusion car ce service n'est pas gratuit : il en coûte cent vingt francs par course et par passager (seul
l'appel téléphonique de réservation n'est pas facturé). L'établissement public « Aéroports de Paris » n'est en rien
lié aux activités de la société en cause, « Airport Shuttle », qui est détenue par des ressortissants nord-
américains. Cette affaire a été transmise aux services de la direction générale de la concurrence, de la
consommation et de la répression des fraudes, habilités à constater les infractions dans ce domaine.
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